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PPA Observations Proposition de réponses qui seront apportées au dossier de PLU après Enquête Publique 

1. 

CRPF 

Courrier du 06 septembre 2017 

 
Dans le plan de zonage du document provisoire, il est prévu de classer une partie des bois et forêts en EBC.  
Or, 92,44 % de la superficie forestière est privée, et une forêt bénéficie d'un Plan simple de  
gestion agréé par le CRPF, où les pratiques de gestion sont respectueuses d'un développement durable. Ce 
document est opposable au titre du code de l'urbanisme et donc le classement en EBC n'a pas d'intérêt sur cette 
forêt.  
Nous vous proposons donc de classer les bois et forêt en zone N uniquement et de ne pas ajouter d'EBC, sauf 
boisements ponctuels qui devraient être justifiés au PLU. 
 

 
Le plan de gestion est demandé au CRPF par courrier en date du 06 décembre 2017 (voir 
annexe de ce présent document) afin de préciser les boisements couverts par ce plan de 
gestion. En fonction de ce Plan de Gestion, la collectivité pourra préciser les boisements 
conservés en EBC ou simplement inscrit en zone Naturelle.    
 
Les EBC conservés seront justifiés dans le Rapport de présentation.  
 
Après échange téléphonique et mails entre la CdC et le CRPF, la collectivité doit recevoir 
un plan précisant les parcelles faisant partie du PSG, ce qui permettra de préciser les 
classement des boisements en EBC.  
 
Néanmoins, et à lȭétape de la réflexion, il peut être envisagé :  
 
Les EBC situés au Nord de la commune sont situés en majorité sur des petites surfaces 
ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÃÁÒ ÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ situées en plein milieu de la zone agricole et 
seront facilement coupées pour agrandir la surface à cultiver. Or, ces petits ensembles de 
boisements sont des réservoirs pour les espèces. Il serait préférable de classer les petites 
surfaces de la zone Naturelle en EBC, pour les préserver de la pression agricole ainsi que 
les parcelles qui entourent les mares.   
$ȭautre part, pourrait être déclassées ÌÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ Υȟ ΪΥȟ ΫΥȟ ΩΥȟ ÅÔ ΨΥ ÑÕÉ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ 
un ensemble de boisements de taille importante. ,ȭ%"# situé au Sud de la commune 
pourrait également être déclassé. 
 
Voir échanges de courriers et courriels en Annexes.  
 

Proposition de déclassement de lΩEBC 

Proposition de classement ou maintien en EBC 
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2.  

RTE 

Courrier du 08 septembre 2017  

 

%ÓÔÉÍÅ ÎÅ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÅÎ ÍÅÓÕÒÅ Äȭïmettre un Avis sur le projet de PLU. 
 
Confirme que votre territoire est traversé par les ouvrages à haute et très haute tension (>50 000 volts) du 

Réseau Public de Transport d'Électricité suivants : LIAISON 400kV N° 1 EGUZON-MARMAGNE.  

 

Modifications demandées :  

1/ Annexe concernant les servitudes 14  

1.1. Le plan des servitudes :  

- la symbologie est inexacte au regard des standard CNIG. 

- ÌÅ ÎÏÍ ÄÅÓ ÏÕÖÒÁÇÅÓ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÒÅÐÏÒÔï ÓÕÒ ÌÅ ÔÒÁÃï ÄÅ ÌÁ 350 )ΦȢ 

1.2. Liste des servitudes  

La liste des servitudes n'est pas répertoriée au dossier d'arrêt du PLU de la commune de NEUVY-SAINT-

SEPULCHRE.  

 

Vous trouverez ci-joint la note d'information actualisée relative à nos servitudes I4 que nous vous demandons de 

bien vouloir joindre dans les annexes des servitudes. 

 

3/ Le Règlement 

Article 3 de la zone A (hauteur des constructions) 

Nos ouvrages haute tension présents sur ces zones peuvent largement dépasser les hauteurs spécifiées dans le 

règlement, nous vous demandons de préciser que : 

« La hauteur n'est pas réglementée pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou 

d'intérêt collectif dans l'ensemble de la zone, sous-secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de 

modification de ces ouvrages sont donc également autorisés pour des exigences fonctionnelle et/ou 

techniques.» 

 

Plus généralement, pour les chapitres spécifiques des zones précitées, nous vous demandons d'indiquer : 

¶ Que les règles de prospect et d'implantation ne sont pas applicables aux lignes de transport d'électricité » 

HTB » (50 000 Volts) faisant l'objet d'un report dans les documents graphiques et mentionnés dans la 

liste des servitudes. 

¶ Que les ouvrages de Transport d'Électricité « HTB » sont admis et que RTE a la possibilité de les modifier 

ou de les surélever pour des exigences fonctionnelles ou/et techniques 

 

 

 

 

 

 

0ÌÁÎ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ȡ ÃÅ ÐÌÁÎ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÍÉÓ Û ÊÏÕÒ ÐÁÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌÁ 

DDT ÐÏÕÒ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0,5. Depuis, il a été transmis à la CdC ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÖÉÓ 

des services dÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÐÁÒ la préfecture.  

 

 

$ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÁ ÌÉÓÔÅ des servitudes sera mise à jour en fonction du plan des SUP reçu ; 

celle-ci sera jointe en annexe du PLU.  

 

La note de RTE ne sera pas jointe en annexe de la liste des SUP car non obligatoire dans le 

cadre de la liste des annexes à fournir (articles R.151-51 à R.151-ΧΥ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅɊȢ 

 

 

Règlement :  

Le projet de règlement ne règlemente pas la hauteur des constructions et installations 

nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. Par conséquent, et étant donné 

ÑÕÅ ÃÅ ÑÕÉ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÎÔÅÒÄÉÔ ÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓïȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÃÅÔÔÅ 

précision.   

 

 

 

$ÁÎÓ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓȟ ÁÕØ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

constructions, Il sera précisé les règles suivantes :  

¶ «  Que les règles de prospect et d'implantation ne sont pas applicables aux lignes 

de transport d'électricité » HTB » (50 000 Volts) faisant l'objet d'un report 

dans les documents graphiques et mentionnés dans la liste des servitudes. 

¶ Que les ouvrages de Transport d'Électricité « HTB » sont admis et que RTE a la 

possibilité de les modifier ou de les surélever pour des exigences 

fonctionnelles ou/et techniques » 

 

 

 

4. 

Conseil Départemental 

 Courrier du 02 octobre 2017 

Règlement : Le projet de PLU fait référence au schéma directeur routier départemental (S.D.R.D.) en page 6 du 

règlement sans toutefois préciser les règles de recul indiquées dans ce document. Je vous invite donc à 

reprendre les éléments de ce S.D.R.D que vous trouverez en pièce jointe ; 

 

Zonage : Il apparaît que la section de la route départementale 11° 990 située entre le carrefour giratoire de FAY 

et la limite de commune en direction d'AIGURANDE n'est pas classée route à grande circulation au vu du décret 

n ° 2009-615 du 3 juin 2009 fixant la liste de ces routes ayant potentiellement des conséquences sur les règles de 

recul à imposer sur cette section (voir carte plan de zonage) ; 

 

 

Règlement : Les règles de recul seront mises à jour.  

Le Rapport de présentation sera corrigé en fonction du SDRD. 

 

 

Zonage : la règle est précisée dans le règlement écrit ; elle ne sera pas reportée sur le 

zonageȟ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄÅ ÒÅÃÕÌ ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅÎÔ ÅÎ ÚÏÎÅ ! et N en dehors des 

hameaux, lieux-dits et zone urbanisée. Or aucune construction est autorisée dans la 

ÚÏÎÅ ! ÅÔ .Ȣ $Å ÐÌÕÓȟ ÌÅÓ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÁÇÒÉÃÏÌÅ autorisées en zone 

A et N peuvent déroger de cette règle de recul.   
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Plan des SUP : Lors de l'élaboration du porter à connaissance par les services de l'État, le Département de 

l'Indre n'avait pas recensé dans les servitudes le plan d'alignement au droit de la R.D. 38 afin qu'il ne soit plus 

opposable. Il apparaît que ce plan a été reporté dans le plan des servitudes d'utilité publique. Je vous informe 

que le Département ne fera aucun élargissement de chaussée sur la route impactée et qu'il est donc inutile de 

conserver ce plan d'alignement dans la liste des servitudes si la commune n'a pas de projet d'élargissement des 

dépendances dans la zone concernée. 

 

Plan des sÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ : La servitude concernée est la EL7.  

CÅ ÐÌÁÎ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÍÉÓ Û ÊÏÕÒ ÐÁÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌÁ $$4 ÐÏÕÒ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0,5. 

Depuis, il a été transmis à la CdC ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÖÉÓ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÐÁÒ ÌÁ 

préfecture.  

 

4. 

##) ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ 

 Courrier du 21 septembre 2017 

4ÒÁÎÓÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÅÔ ÄȭÕÎ ÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌȢ   

 

5. 

$$4 ÄÅ Ìȭ)ÎÄÒÅ 

Courrier du 10 octobre 2017 

 

Corrections et précisions à apporter :  

Rapport de présentation 

¶ page 7, il pourra être complété la date de décision de l'autorité environnementale (01/09/2017) qui 

dispense la commune d'une réalisation d'une évaluation environnementale. 

 

¶ page 13, rectifier les articles du code de l'urbanisme faisant référence au SCOT. 

 

¶ page 11, dans la partie RP 01-03 : il est énoncé « concernant la préservation des espaces naturels et 

agricoles, les secteurs OAP qui constituent le potentiel urbanisable n'affecte pas les espaces agricoles, 

naturels et forestiers de la commune » alors que dans les incidences de l'environnement du PADD 

(document 7), un tableau page 14 fait état « d'une consommation de terres agricoles et d'espaces naturels 

» pour l'OAP du lion d'or et page 16 d'une consommation de 0, 7 ha de terres agricoles pour l'OAP du 

quartier Joffre. 

 

 

 

¶ page 27, dans la partie RP 01-03: il est autorisé en zone Ai les constructions sans fondation alors que le 

règlement (page 30) ne les autorise que lorsqu'elles sont nécessaires à l'exploitation agricole. 

 

¶ page 48, il est bien mentionné que les RD927 et RD990 sont classées routes à grande circulation; ces voies 

sont également des axes empruntés par les transports exceptionnels. 

 

¶ page 95, dans la partie RP 01-03 : la liste des servitudes d'utilité publique a été jointe au rapport alors que 

l'article L 151-43 du code l'urbanisme énonce que les plans locaux d'urbanisme comportent ces SUP en 

annexe. 

 

Rapport de présentation ȡ %4!4 ).)4)!, $% ,ȭ%.6)2/..%-%.4 

¶ page 17, il n'est pas abordé le problème lié au barrage du plan d'eau sur la rivière de la Bouzanne qui fait 

obstacle à la continuité écologique ; il conviendra de le préciser et de vérifier que le PLU permette au 

syndicat de rivière de la Bouzanne de trouver des solutions d'aménagement. 

 

¶ le règlement des zones ne traduit pas l'affichage énoncé dans l'état initial de l'environnement (page 57) 

qui précise : « que le territoire présente une sensibilité certaine pour les zones humides. Une vérification 

sur le terrain sera effectuée pour identifier l'éventuelle présence de zones humides sur des parcelles 

envisagée à l'ouverture à l'urbanisation ». 

 

 

Rapport de présentation section 1  

Page 7 : le RP sera complété en ce sens.  

 

Page 13 : les articles seront rectifiés. 

 

Rapport de présentation section 3 Page 11 + Incidences sur le PADD page 14 :  

¶ ,ÅÓ ÔÅÒÒÅÓ ÄÕ ,ÉÏÎ Äȭ/Ò est un foncier dont la commune est propriétaire ; elles ne 

sont pas cultivées.  

¶ ,Å 1ÕÁÒÔÉÅÒ *ÏÆÆÒÅ ÅÓÔ ÓÉÔÕï ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÕÒÂÁÉÎÅ, les terres ne sont pas 

cultivéesȢ #ȭÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÆÏÎÃÉÅÒ ÃÏÍÍÕÎÁÌȢ  

¶ Le document des Incidences sur le PADD sera modifié pour préciseÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 

des terres de ceux 2 secteurs.  

$ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒt, la CDPENAF a donné son accord ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ces 2 secteurs 

 

Rapport de présentation section 3 - Page 27 : le RP sera complété conformément au 

règlement.  

 

Rapport de présentation section 1 Page 48 : il sera précisé que ces axes sont empruntés 

par des transports exceptionnels.  

 

0ÌÁÎ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ȡ ÃÅ ÐÌÁÎ ÎȭÁ ÐÁÓ ïÔï ÍÉÓ Û ÊÏÕÒ ÐÁÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌÁ 

DDT ÐÏÕÒ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ 0,5. Depuis, il a été transmis à la CdC ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÖÉÓ 

ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÔÁÔȟ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÆÅÃÔÕÒÅ. $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÁ ÌÉÓÔÅ des servitudes sera mise à 

jour en fonction du plan des SUP reçu ; celle-ci sera jointe en annexe du PLU.  

 

%ÔÁÔ )ÎÉÔÉÁÌ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ :  

Page 17 : ce point sera complété. 

 

 

Page 57 ȡ ÕÎ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔ ÓÅÒÁ ÆÁÉÔ ÄÁÎÓ Ìȭ%)% ÐÏÕÒ ÐÒïÃÉÓÅÒ ÌÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÚÏÎÅÓ 

ÈÕÍÉÄÅÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÏÕÖÅÒÔ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÃȭÅÓÔ-à-ÄÉÒÅ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÕ ,ÉÏÎ Äȭ/ÒȢ Le  

ÓÅÃÔÅÕÒ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÈÕÍÉÄÅȢ 
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¶ page 62, il n'est pas précisé que le rendement du réseau eau potable est parfois insuffisant et qu'une 

interconnexion avec le syndicat des eaux de la couarde est utilisée, une étude sur la sécurisation est en 

cours et de nouvelles ressources sont recherchées, 

¶ page 66, il conviendra de rectifier dans le c) assainissement collectif, que le syndicat mixte de gestion de 

l'assainissement non collectif intervient pour le contrôle des installations et non pas pour assurer 

l'entretien et les vidanges. 

 

¶ page 67, il est précisé que « le réseau d'assainissement collectif est en capacité de recevoir les eaux usées 

de la commune ». Toutefois il est occulté les bilans du SATESE qui fait apparaître des problèmes de 

surcharge organique et de saturation hydraulique des stations 7 mois sur 12. L'ouverture à l'urbanisation 

devra être conditionnée à l'engagement de la municipalité de mettre en conformité ces stations. 

 

¶ page 78, il conviendra de rectifier que le classement sonore des infrastructures de transports terrestres a 

été révisé par arrêté préfectoral du 06 avril 2017 ; sans incidence sur les conclusions. 

 

 
Carte issue du http://sig.reseau-zones-humides.org/ 

3ÏÌÌÉÃÉÔïÅÓ ÐÁÒ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÌÏÇÉÅȟ ÄÕ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅȟ ÄÅÕØ 

ïÑÕÉÐÅÓ ÄÅ Ìȭ).2! Äȭ/ÒÌïÁÎÓ ɉ53 )ÎÆÏ3ÏÌɊ ÅÔ Äȭ!'2/#!-053 /5%34 Û 2ÅÎÎÅÓ (UMR SAS) 

ont produit une carte des milieux potentiellement humides de la France métropolitaine. 

Cette carte modélise les enveloppes qui, selon les critères géomorphologiques et 

ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅÓȟ ÓÏÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÃÏÎÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÈÕÍÉÄÅÓ ÁÕ ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÒêté du 24 

ÊÕÉÎ ΤΡΡΪ ÍÏÄÉÆÉïȢ ,ÅÓ ÅÎÖÅÌÏÐÐÅÓ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÍÉÌÉÅÕØ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÈÕÍÉÄÅÓ ÓÏÎÔ 

représentées selon trois classes de probabilité (assez forte, forte et très forte). 

La légende 

 
 

Page 62 : ce point sera complété. 

 

 

Page 66 : ce point sera complété. 

 

 

Page 67 : la précision sera apportée de la manière suivante : « la vétusté du réseau abouti 

à des surcharges de celui-ci en cas de fortes pluies. La collectivité a fait une étude avec un 

programme de travaux. Cette étude est consultable en mairie comportant les travaux prévus 

et le calendrier. » 

Page 78 : ce point sera complété. 

[ƛƻƴ ŘΩhǊ  

http://sig.reseau-zones-humides.org/


6     

 

¶ page 83, il conviendra de préciser que le PPRS correspondant est seulement prescrit, non approuvé, et 

qu'il ne figure donc pas au rang des SUP. 

 

Règlement écrit :  

¶ page 8 dans l'explication de la règle : il ne s'agit pas des articles 653 et 673 du code civil concernant « les 

vues sur les propriétés voisines » mais des articles 675 à 680. 

 

¶ page 33 concernant les ICPE il est indiqué dans article 7 « que cette limite de 100m est reportée sur le plan 

graphique » or celle-ci n'apparaît pas sur les plans 

 

¶ Zone A et N : 

1. page 30 et 40, (articles A2 -N2 concernant le changement de destination des bâtiments) il convient de 

revoir le libellé et de mettre en cohérence la règle et l'explication de la règle en application du code de 

l'urbanisme (L 151-11 à L 151-13) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Page 83 : ïÔÁÎÔ ÄÏÎÎï ÑÕÅ ÌÅ 0023 ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÁÐÐÒÏÕÖïȟ ÉÌ ÓÅÒÁ mentionné à titre informatif 

dans le RP. 

 

 

Page 8 : ce point sera modifié 

 

 

Le zonage sera complété par la limite de 100.00 mètres.  

 

 

page 30 et 40 

1 - Il sera alors précisé dans le commentaire du règlement que : « A la date du PLU 

ÁÐÐÒÏÕÖïȟ ÌÅ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÐÒïÃÉÓÅ ÑÕÅ :  

« ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ÃÏÎÃÅÒÎï ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÌÅ ,ȢΣΧΣ-11 2° du code de 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ :  

« Dans les zones agricoles, naturelles ou forestières, le règlement peut :  

1° Autoriser les constructions et installations nécessaires à des équipements 

collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et 

qu'elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages ;  

2° Désigner, en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments 

qui peuvent faire l'objet d'un changement de destination, dès lors que ce 

changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité 

paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à 

l'avis conforme de la commission départementale de la préservation des 

espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural 

et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la 

commission départementale de la nature, des paysages et des sites. »  

 

Les articles suivants mentionnés par la DDT, ne concernent pas les changements de 

destination :  

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΣΧΣ-ΣΤ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ précise que dans les zones agricoles, naturelles 

ou forestières et en dehors des secteurs mentionnés à l'article L. 151-13, les bâtiments 

d'habitation existants peuvent faire l'objet d'extensions ou d'annexes, dès lors que ces 

extensions ou annexes ne compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère 

du site.  

,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ΣΧΣ-ΣΥ ÄÕ ÃÏÄÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ précise que le règlement peut, à titre 

exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs 

de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés : 

1° Des constructions ; 

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du 

voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des 

gens du voyage ; 

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211183&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid


7     

 

2. page 32 et 41, il conviendra de préciser les conditions de hauteur maximum des annexes des habitations 

qui ne doivent pas excéder 3m00 au sommet de la construction. 

 

¶ Sur l'ensemble des zones 

Il conviendra de vérifier que le règlement permette les conditions de hauteur pour la réalisation de ligne 

ou ouvrages du réseau de transport électriques et de préciser que :« la hauteur n'est pas réglementée 

pour les constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif dans l'ensemble des zones, 

sous secteurs compris et que les travaux de maintenance ou de modifications de ces ouvrages sont donc 

également autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques » 

 

Règlement graphique :  

¶ Les plans de zonage au 1 /1250 du centre-bourg ne mentionne ni le nom, ni le n° des voies ; dans ces 

conditions il sera difficile d'appliquer les prescriptions de l'article 3U du règlement page 6 concernant 

l'implantation par rapport aux voies en cas de reconstruction des bâtiments en zone Uap 

¶ Sur les autres plans du dossier, il manque également le nom des voies ainsi que le nom des lieuxdits 

nécessaires au repérage des parcelles objets « du bilan de la concertation » 

 

¶ sur le plan au 1/2500, la légende fait mention d'un secteur d'équipements de loisirs en zone NI, alors qu'il 

apparaît en zone UI dans le règlement et sur le plan au 1 /10000 

 

¶ en application de l'arrêté du 03 mai 2010 portant classement des Routes à Grande Circulation il conviendra 

de supprimer les tracés sur le plan de zonage au 1/10000 concernant la partie sud de la RD 990 à partir du 

rond point de Fay en direction de Cluis qui n'est plus classée RGC. 

Annexes :  

¶ La liste des servitudes avec le nom des gestionnaires n'est pas dans le dossier. Le report dans le rapport de 

présentation d'un extrait du « Porter à Connaissance » ne suffit pas.  

 

¶ Aussi vous trouverez en annexe, sur cd-rom, la liste des servitudes d'utilité publique accompagnée des 

arrêtés et décret à intégrer dans les annexes au PLU, ainsi que les nouveaux plans de servitudes prenant 

en compte le futur périmètre délimité des abords des monuments historiques. 

INFORMATIONS 

Si la collectivité souhaite soumettre : 

¶ Les « ravalements de façade» (article R 421-17-1 du code de l'urbanisme) et « clôtures» (article R 421-12 du 

CU) à déclaration préalable, une délibération spécifique ou commune à l'approbation du PLU pourra être 

prise par le Conseil Communautaire. 

¶ les «démolitions» (articles L 421-3 et R 421-27 du CU) à permis de démolir, une délibération spécifique 

pourra être prise par le Conseil Municipal.  

¶ la compétence du droit de préemption urbain a été transférée à la CdC avec celle du PLUi (article L 211-2 du 

CU) 

¶ ===> une réflexion, si elle n'a pas eu lieu, doit être engagée entre collectivité (cdc et commune) pour 

définir "qui préempte" sur "quel secteur" en fonction des compétences statutaires, et doit être formalisée 

par délibération concordante. 

 

page 32 et 41 

2- la condition de hauteur est déjà renseigné (voir pages 32 et 41 du Règlement écrit ». 

 

 

Sur l'ensemble des zones 

Demande faite par RTE (voir ci-dessus).  

 

 

 

 

 

 

Les compléments demandés ne sont pas obligatoireÓȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ le PLU sera numérisé 

et consultable sur le GPU.  

 

 

 

 

La zone est UL, ceci sera modifié dans le zonage.  

 

 

 

Demande faite par le conseil départemental (voir ci-dessus). 

 

 

 

Demande faite (voir ci-dessus). 

 

 

 

6. 

CDPENAF 

Courrier du 19 octobre 2017  

La commission rend un avis FAVORABLE à l'unanimité : 14 voix POUR autoriser le projet de PLU  

,Á ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ïÍÅÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎ !6)3 &!6/2!",% Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï ȡ ΣΦ ÖÏÉØ 0/52 ÁÕÔÏÒÉÓÅÒ ÕÎÅ ÄïÒÏÇÁÔÉÏÎ ÁÕØ 

dispositions de l'article L142-4 du code de l'urbanisme (règle de constructibilité limitée en l'absence de SCOT 

applicable sur le territoire) pour le secteur en zone AU « Le Lion d'Or».  
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7. 

#ÈÁÍÂÒÅ Äȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ  

Courrier du 20 octobre 2017 

 

 

Avis favorable sous réserve de la CA. 

 

Nous vous invitons à être vigilant dans les secteurs d'extension, hors OAP. En particulier pour les parcelles 232, 

233, 313, 314 et 316, rue des Violettes et sur les parcelles 87, 278 et 282 lieu dit « Chaume Nérault ». Dans ces 

secteurs, seuls les échanges avec les porteurs de projet vous permettront d'atteindre une certaine densité. A 

moyen terme des OAP pourront être prévus dans le PLU intercommunal en cours d'élaboration. 

 

Pour le développement économique, il en va de même. Seule une faible part des zones d'extension, environ 1 

ha, concerne des parcelles déclarées à la PAC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les parcelles 232, 233, 314, 313, 316, 87, 278, 282 sont en zone U. Elles pourront faire 

ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ /!0 ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÆÕÔÕÒ 0,5ÉȢ  

 

 

 
 



9     

 

Règlement :  

Une règle sur les distances d'implantation (article 5) est toutefois à modifier en zone A et N. Les distances aux 

RD927 et RD990 prévues dans le règlement du PLU (75m) sont différentes du schéma routier départemental. 

Par ailleurs, par dérogation, ces règles d'implantation n'ont pas vocation à s'appliquer aux constructions 

nécessaires à l'exploitation agricole. 

 

Nous nous interrogeons également sur l'interdiction des bardages bois dans le règlement écrit, ce qui ne nous 

semble pas opportun. 

 

Haies : Le règlement écrit prévoit également que sur l'ensemble de la commune les arrachages de haies, soient 

soumis à déclaration préalable. Cette écriture règlementaire nous semble excessive au regard du code de 

l'urbanisme. En effet, le code de l'urbanisme prévoit la possibilité de mise en place de mesures de protection sur 

des « éléments de paysage » identifiés dans le PLU, ce qui n'est pas le cas dans votre présent projet. Par ailleurs, 

la protection coercitive de l'ensemble du réseau bocager ne nous semble pas la meilleure solution pour sa 

préservation à long terme. Un travail de hiérarchisation devra dès lors être réalisé dans le PLU intercommunal 

en cours d'élaboration. De plus, le Pays, a initié dans le cadre de la TVB des travaux sur la valorisation du bois. 

Nous pensons que c'est davantage cette voie qu'il faudra favoriser pour permettre le maintien du bocage à plus 

long terme. 

 

Règlement : 

Point vu précédemment.  

 

 

 

 

Le bardage bois ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÉÎÔÅÒÄÉÔ dans le PLU arrêté. 

 

 

Haies : #Å ÐÏÉÎÔ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÅÎÔÒÅ ÌÁ $$4 ÅÔ ÌÁ #ÈÁÍÂÒÅ Äȭ!ÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅ ÁÆÉÎ 

dȭÁÄÁÐÔÅÒ ÌÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÔÔÅÎÔÅ ÄÕ 0,5É ÑÕÉ ïÔÁÂÌÉÒÁ ÕÎÅ ÈÉïÒÁÒÃÈÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÈÁÉÅÓ 

avec des protections adéquates.   

8. 

UDAP 

Courrier du 05 septembre 2017 

 

Avis favorable sous ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ Ìȭ5$!0Ȣ 

PADD 

Il est regrettable que les fiches immeubles n'aient pas été complétées durant l'étude du PLU, Il convient 

d'ajouter dans le PADD que ce travail devra être poursuivi en relation avec l'Udap et intégré ultérieurement 

dans le règlement par le biais de modifications simplifiées. 

 

/!0 ÌÅ ,ÉÏÎ Äȭ/Ò  

Afin de ne pas reproduire les carences du lotissement voisin de la rue J. Brel qui se trouve au nord de la RD51, 
ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ doit non seulement conserver les haies existantes -notamment comme premier filtre le long de la 
route- mais également développer ce tissu végétal à l'intérieur du parcellaire pour intégrer les habitations. Des 
sujets de hautes tiges seront plantés pour masquer les bâtiments industriels de La Poste et du centre de secours 
et en accompagnement des espaces publics. Il est ici envisagé une certaine liberté architecturale dans une 
optique d'écoconstruction, tout en veillant à l'harmonie avec le site. Pour ce faire, le futur aménagement devra 
veiller à proposer des matériaux naturels et des couleurs sobres. Un minimum de dispositions devra également 
permettre de gérer les éléments les plus impactant, à savoir les toitures et les clôtures. 
Voir observation du règlement de la zone AU 

 

OAP Quartier Joffre  

Cette orientation à proximité immédiate du centre histo1ique conjugue la réhabilitation de bâti ancien à 

vocation d'équipements municipaux et la construction de logements neufs à destination d'une population âgée.  

Le futur aménagement devra conserver l'ambiance de l'ancienne ferme par la simplicité du traitement des 

espaces publics, notamment le choix des matériaux de sols perméables. Les espaces circulés devront se faire 

plus discrets que sur l'illustration. Les stationnements, regroupés ou individuels, devront notamment intégrer 

les véhicules par la présence du végétal. Les nouvelles constructions devront s'intégrer au tissu urbain existant 

par le choix des couleurs et des matériaux. 

 

OAP Groupe scolaire  

L'implantation, la compacité et la hauteur des nouvelles constructions prennent en compte la préservation des 

vues vers la basilique Saint-Etienne. Les éventuels éléments techniques de production d'énergie renouvelable 

 
 
Ce point a déjà été évoqué dans le RP section 1 page 65. Le 1er travail sur les bâtiments 
patrimoniaux a été effectué il sera repris et complété dans le futur PLUi : le PADD sera 
complété en ce sens. 
 
 
 
/!0 ÌÅ ,ÉÏÎ Äȭ/Ò : les éléments demandés sont déjà pris en compte dans PLU arrêté.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OAP Quartier Joffre : : les éléments demandés sont déjà pris en compte dans PLU 

arrêté.  

 

 
 
 
 
 
 
 
OAP Groupe scolaire : : les éléments demandés sont déjà pris en compte dans PLU 

arrêté.  
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ou de climatisation devront également prendre en considération la covisibilité avec le monument historique.  

La zone de partage permettant l'accès aux équipements se situe à côté du centre technique et en direction du 

plan d'eau. Un traitement paysager qualitatif de cet espace à forte fréquentation devra permettre d'absorber la 

présence des voitures et des bus. 

 

Règlement écrit 

Préciser que pour tous travaux sur immeuble bâti ou non-bâti situé en abords de monuments historiques, des 

prescriptions supplémentaires pourront être imposées par l 'Architecte des Bâtiments de France.  

Les aménagements d'espace seront conçus et réalisés en cohérence avec l'étude paysagère dont le rendu final 

sera annexé au PLU. 

 

Zone U 

Article 6 U  

Page 10 et 15 : Remplacer la phrase sur les tuiles à emboîtement par : « La restauration à l'identique des 

couvertures en tuiles à emboîtement peut être autorisée à condition qu'elle soit justifiée par l'origine de la 

construction » pour une formulation plus explicite afin d'être en cohérence avec l'objectif de la règle. 

 

Préciser que pour les couvertures traditionnelles en petites tuiles plates, les tuiles de rives à rabat sont 

interdites.  

 

Page 12 et 18 Préciser « Pour la création d'ouvertures contemporaines, d'autres matériaux présentant des profils 

ÆÉÎÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ȻȢ  

 

Page 21 En zone Ub la nature des clôtures et leur hauteur doit être précisée. Hauteur totale autorisée 1.60 

mètres sur rue. Muret de maçonnerie d'1m maximum surmonté ou non d'un barreaudage ou d'un grillage, ou 

haie vive composée d'essences locales, doublée ou non d'un grillage à l'arrière. 

 

Zone AU 

Afin de répondre aux objectifs attendus dans l'orientation d'aménagement et de programmation, en particulier 

l'insertion architecturale, urbaine et paysagère, la zone AU doit s'appuyer sur un minimum de règles quant à 

l'aspect extérieur même si l'esprit est de pe1mettre une certaine liberté de conception en termes 

d'écoconstruction. Il conviendrait ainsi d'ajouter les prescriptions suivantes pour les éléments les plus 

impactant.  

Pour les toitures  

-La couverture devra présenter l'aspect traditionnel de forme et de teinte semblable à l'ardoise ou la petite tuile 

de pays. Les toitures terrasses végétalisées sont autorisées. 

Pour les clôtures sur rue : 

- Hauteur totale autorisée 1 m60. 

- Les brises-vues seront interdits. 

Elle pouffa être constituée de :  

- Clôture bois à claire-voie 

- Haie vive composée d'essences locales, doublée ou non par un grillage à l'arrière. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
Il sera précisé dans le règlement écrit : « Dans le périmètre délimité des abords, les 
constructions sont subordonnées Û ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÄÅ ÌȭArchitecte de Bâtiments de France » 
 
 
 
 
 
 
Page 10 et 15 : Ce point a déjà été vu aÖÅÃ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ5$!0Ȣ ,Á ÆÏÒÍÕÌÁÔÉÏÎ ÒÅÔÅÎÕÅ 
ÅÓÔ ÃÅÌÌÅ ÐÒïÃÉÓïÅ ÁÖÅÃ Ìȭ5$!0 ÅÎ ÓïÁÎÃÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȢ  
 
 
 
#Å ÃÈÏÉØ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÅÔÅÎÕ ÐÁÒ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïȢ ,Å ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÎÅ ÓÅÒÁ ÐÁÓ ÍÏÄÉÆÉïȢ  
 
 
Page 12 et 18 : cette règle est déjà inscrite dans le règlement du PLU. Le terme 
« contemporain » ne précise par le terme « ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ».   
 
 
Page 21 : #Å ÃÈÏÉØ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÒÅÔÅÎÕ ÐÁÒ ÌÁ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïȢ ,Å ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÎÅ ÓÅÒÁ ÐÁÓ ÍÏÄÉÆÉïȢ  
,Á ÚÏÎÅ 5Â ÎȭÁ ÐÁÓ ÖÏÃÁÔÉÏÎ Á ÌÉÍÉÔï ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÓÙÓÔïÍÁÔÉÑÕÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎce de 
clôture.   
 
 
Zone AU 

Ces prescriptions ont pour objectif de reproduire les lotissements type et vont à 
ÌȭÅÎÃÏÎÔÒÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÒÉÔ ÄïÖÅÌÏÐÐï ÄÁÎÓ Ìȭ/!0 ÄÕ ,ÉÏÎ Äȭ/ÒȢ  
Par conséquent, elles ne seront pas inscrites dans le règlement du PLU.  
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Zone A 

Article 8A 

Page 33 Remplacer la phrase sur les tuiles à emboîtement par : « La restauration à l'identique des couvertures en 

tuiles à emboîtement peut être autorisée à condition qu'elle soit justifiée par l'origine de la construction» pour 

une formulation plus explicite afin d'être en cohérence avec l'objectif de la règle. 

 

Zone N 

Article 7 N  

Page 43 Remplacer la phrase sur les tuiles à emboîtement par : « La restauration à l'identique des couvertures 

en tuiles à emboîtement peut être autorisée à condition qu'elle soit justifiée par l'origine de la construction» 

pour une formulation plus explicite afin d'être en cohérence avec Ìȭobjectif de la règle. 

 

Zonage 

Pas de remarque. Les modifications demandées par l'Udap, portant sur la distinction entre le noyau médiéval, le 

développement du XIXème siècle et les extensions récentes en rupture avec le tissu ancien différents secteurs 

exigeant des prescriptions adaptées-, ont été prises en compte en cours d'étude. 

Page 33 : #Å ÐÏÉÎÔ Á ÄïÊÛ ïÔï ÖÕ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ5$!0Ȣ ,Á ÆÏÒÍÕÌÁÔÉÏÎ ÒÅÔÅÎÕÅ ÅÓÔ 
ÃÅÌÌÅ ÐÒïÃÉÓïÅ ÁÖÅÃ Ìȭ5$!0 ÅÎ ÓïÁÎÃÅ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȢ  
 
 
 
 
 
 
 
Page 43 : #Å ÐÏÉÎÔ Á ÄïÊÛ ïÔï ÖÕ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ Ìȭ5$!0Ȣ ,Á ÆÏÒÍÕÌÁÔÉÏÎ ÒÅÔÅÎÕÅ ÅÓÔ 
ÃÅÌÌÅ ÐÒïÃÉÓïÅ ÁÖÅÃ ÌȭUDAP en séance de travail.  
 
 
 
 
 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



12     

 

 

Annexe : courriers a destination du CRPF ɀ LRAR en date du 06 et 12 décembre 2017 
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Annexe : réponse du CRPF en date du 13 décembre 2017 1/3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



14     

 

 

 

 

Annexe : réponse du CRPF en date du 13 décembre 2017 2/3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


